
 FONDÉE EN 1950









Vendredi-mardi
5-9 mai 2023
Numéro 35
Prix 4,50 CHF (TVA 2,5% incl.) - 4,50 EUR 
www.agei.com - agei@agei.com 



ÉDITORIAL

RÉASSURANCE
Swiss Re retrouve les chiffres noirs 
sans convaincre les investisseurs

TRAVAIL TEMPORAIRE
Adecco croît plus vite 
que ses concurrents

INNOVATION
Domo Health se réoriente 
et lève 8,5 millions de francs

LECTURE
Le dernier livre d’Olivier Meuwly 
éclaire les raisons de la prospérité suisse

MARCHÉS
La crise des banques régionales 
américaines continue

PAGE 3

PAGE 5

PAGE 5

PAGE 8

PAGE 12

De nouvelles hausses 
de taux en vue à la BCE

Christine Lagarde. «Nous ne faisons pas de pause» 
dans la lutte contre l’inlation, a déclaré jeudi la prési-
dente de la Banque centrale européenne, après avoir 
remonté ses taux de 25 points de base. PAGE 12
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Genève, le nouveau paradis des fonctionnaires. 

C’est un des enseignements du dernier rapport 

publié jeudi par la Flag. Un paradis parce que le 

canton rémunère mieux qu’ailleurs, et de loin, les 

employés de l’administration. Un paradis aussi 

parce que cette administration est pléthorique, en 

comparaison de Vaud et Zurich par exemple.

Un paradis de la dette publique, enin, parce que la 

République du bout du lac dépense sans compter, 

et bien au-delà de ses moyens. En vingt ans, cette 

dette a augmenté de 77%, quand les Vaudois ré-

duisaient la leur de 13%. Dans quel but? Sûrement 

pas pour construire une patinoire à la hauteur du 

titre de champion suisse de hockey du Genève-Ser-

vette HC. Ni pour réaliser (enin) la traversée de la 

rade. Et encore moins pour offrir à ses résidents 

et à ses visiteurs un musée d’envergure nationale 

(avant même de faire rêver au-delà des frontières).

Et pourtant le canton est riche, très riche même. 

C’est un autre enseignement de l’enquête com-

mandée par la Fondation pour l’attractivité de Ge-

nève, elle-même soutenue par de grandes person-

nalités de l’économie locale. Ses recettes iscales 

par habitant sont les plus élevées (17.833 francs 

contre 11.665 francs sur Vaud). Rappelons aussi 

que Genève est le seul canton romand à contribuer 

à la péréquation inancière, dont tous les autres bé-

néicient.

Voici donc Genève à la 

fois très socialiste et très 

capitaliste (l’argent des 

recettes iscales vient 

d’abord des entreprises 

privées et de leurs sala-

riés). Le rapport réalisé 

par l’institut CREA de 

l’Université de Lau-

sanne met cependant 

en exergue ce fragile équilibre, qu’une nouvelle ini-

tiative iscale qui sera votée en juin, met en danger. 

Au-delà de cette votation, l’enjeu pour le nouveau 

Conseil d’Etat reste de monter, enin, des projets 

porteurs d’avenir tout en reprenant le contrôle de la 

dette. Désormais au pouvoir, «la droite la plus bête 

du monde» a l’occasion de prouver qu’elle vaut 

mieux que sa réputation. PAGES 6 ET 9

Genève, une exception en danger

FRÉDÉRIC LELIÈVRE

Finance. Le britannique Liontrust a lancé jeudi une offre publique d’achat sur le gestionnaire d’actifs, qui la soutient. Egalement intéressé par la reprise 
de GAM, le genevois Bruellan, et son associé français Xavier Niel, n’a pas encore pris position. PAGE 4

En difficulté depuis des années, le gérant GAM 

trouve un repreneur à Londres

Alors que plus d’une banque de la place a 
subi les conséquences de la chute des mar-
chés actions et obligations l’an dernier, Indo-
suez Wealth Management a signé en Suisse 
un doublement de son bénéfice. Son résultat 
net a bondi de 28 millions à 60 millions de 

francs, «clairement» grâce à son activité de fi-
nancement du négoce de matières premières, 
explique Marc-André Poirier à L’Agefi.
En poste depuis cinq mois, après une carrière 
en Asie et aux Etats-Unis, le CEO de l’entité 
suisse d’Indosuez WM, elle-même adossée 

au géant français Crédit Agricole, souligne 
aussi la stabilité de sa division de gestion de 
fortune. Les avoirs sous gestion ont reculé de 
7% à 37 milliards. Le banquier annonce vou-
loir grandir, mais de manière organique en 
recrutant des talents et non par acquisition.

Marc-André Poirier indique par ailleurs que 
des clients de Credit Suisse ont déplacé des 
fonds dans sa banque. Il assure avoir une 
«confiance totale» en Sergio Ermotti pour 
réussir à intégrer l’ex-numéro deux bancaire 
suisse au sein d’UBS. PAGES 2, 3 ET 18

BANQUE. L’entité helvétique du groupe français Crédit Agricole a plus que doublé son résultat net en 2022, notamment grâce au financement du négoce de matières premières.

En Suisse, Indosuez WM a déjoué 
les turbulences financières
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Politique

Laure Wagner

Genève souhaite-t-il léguer 
aux générations actuelles et 
futures du canton une dette 
économique et écologique? 
C’est la question que pose la 
Fondation pour l’attractivité 
du canton de Genève (Flag), 
en dévoilant les résultats d’une 
étude réalisée par l’institut 
CReA d’économie appliquée 
de la Faculté des hautes études 
commerciales de l’université 
de lausanne (HeC).
Après une première enquête 
en 2022, la Flag avait mis en 
évidence la perte d’attractivi-
té de Genève, à l’échelle na-
tionale et internationale. les 
trois quarts des entrepreneurs 
interrogés déploraient la pé-
joration des conditions cadre, 
plus de la moitié affirmaient 
avoir déjà envisagé leur départ 
du canton.

«Notre objectif était de com-
prendre et de clarifier si ce 
constat était corroboré par 
l’évidence empirique», ex-
plique Mathieu Grobéty, le di-
recteur exécutif du CReA qui 
a réalisé cette nouvelle étude 
pour la Flag, en se concen-
trant sur cinq thématiques: 
finances publiques, fiscalité, 
innovation, durabilité et in-
frastructures. Pour mesurer la 
compétitivité de Genève, il a 
comparé la situation du canton 
avec son voisin romand Vaud 
et trois cantons de Suisse alé-
manique (Bâle-Ville, Zoug et 
Zurich). il a présenté ses prin-
cipales conclusions, faisant état 
de trois grandes faiblesses.

L’endettement trop important
en 2020, la dette publique ge-
nevoise représentait 45,4% du 
PiB, contre 18,2% en moyenne 
dans l’ensemble du pays. Par 

rapport aux autres cantons,  la 
dette publique par habitant 
représente plus du double de 
celle de Bâle-Ville et près de 
quatre fois plus que celle de 
Vaud. Par ailleurs, elle a aug-
menté de près de 11.000 francs 
entre 2019 et 2020 à Genève, 
soit une hausse de 30,7%, sou-
ligne l’étude.
en cause: des «déficits publics 
chroniques» avec des dépenses 
publiques «parmi les plus sou-
tenues», notamment pour la 
formation, la sécurité sociale 
et la santé. Celles-ci atteignent 
près de 25.000 francs par an-
née et par habitant, soit un peu 
plus de 40% de plus que celles 
du canton de Vaud et près de 
54% de plus que celles des can-
tons de Zoug et Zurich, selon 
les données présentées. l’étude 
fait aussi état d’une fonction 
publique trop «gourmande en 
personnel», avec près de 15% 

de fonctionnaires de plus à Ge-
nève que dans les cantons de 
Vaud ou de Zurich, et de sur-
croît des salaires supérieurs.

Vulnérabilité iscale
une très faible proportion 
des Genevois contribue à une 
part non négligeable des re-
venus de l’etat, alors qu’une 
part toujours plus importante 
en bénéficie sans y contribuer, 
rappelle l’étude chiffres à l’ap-
pui:  15,2% de la population 
verse 70% de l’impôt total du 
canton. Alors que cette propor-
tion est de près de 10 points de 
pourcentage plus élevée dans 
les cantons de Vaud (26,5%), 
Bâle-Ville (25,2%) et Zurich 
(23%). «Cette fragilité rend le 
système fiscal vulnérable au 
départ des contribuables aisés 
qui sont généralement les plus 
mobiles», estime l’auteur de 
l’étude, Mathieu Grobéty.

le problème, c’est que ces 
contribuables sont souvent 
des personnes propriétaires 
d’entreprises, a souligné Re-
naud de Planta, membre de 
la Flag, lors de la conférence 
de presse. l’associé-gérant du 
groupe Pictet estime qu’une 
mesure d’urgence à prendre 
consiste à «réduire cette 
vulnérabilité en baissant la 
charge fiscale des personnes 
physiques». il appelle à «sor-
tir du cercle vicieux pour en-
trer dans un cercle vertueux» 
pour améliorer la compétitivi-
té économique du canton.

Trop d’émissions CO2
enfin, Genève se distingue 
aussi par ses émissions très 
importantes de Co2 des sys-
tèmes de chauffage des bâti-
ments. en effet, ceux-ci ont 
émis 71 tonnes de Co2 par té-
rajoule d’énergie consommée 

dans le canton en 2021, soit 
une hausse de près de 38% par 
rapport à l’année 2000. Ce qui 
représente plusieurs tonnes de 
plus que ses trois concurrents 
de l’étude.
Par ailleurs, les systèmes de 
chauffage des bâtiments fonc-
tionnent encore avec trop 
d’énergies non renouvelables 
telles que le mazout (45,5%) 
et le gaz (38,1%) par rapport 
au reste du pays. les sources 
d’énergie de type pompes à 
chaleur (PAC) sont sous-utili-
sées dans le canton. Ainsi, seuls 
5,9% de la surface habitable 
du canton étaient chauffés 
avec des PAC en 2021, contre 
17,3% à l’échelle nationale. 
Pour «combler cette lacune et 
parvenir à réduire l’empreinte 
en gaz à effet de serre des bâ-
timents genevois, des investis-
sements massifs sont à envisa-
ger», selon l’auteur.

La dette, la charge fiscale et le chauffage  
des bâtiments rendent Genève peu attractif
COMPARATIF. A l’appui d’une étude comparative réalisée par le CReA, la Fondation pour l’attractivité de Genève donne des pistes aux autorités pour rendre le canton plus compétitif.

electricité et ue:
garanties demandées
NATIONAL. une motion demande que le Conseil fédéral 
engage des négociations ain de ixer un cadre juridique.

le Conseil national veut des 
garanties sur la contribution 
que la Suisse apporte au fonc-
tionnement du système élec-
trique européen. il a accepté 
mercredi par 106 voix contre 
76 une motion du Centre pour 
que le Conseil fédéral engage 
des négociations avec l’ue 
afin de fixer un cadre juri-
dique sur cette coopération.
le système électrique suisse 
fait partie du système euro-
péen, que ce soit en matière 
de production, d’échanges, 
d’exploitation du réseau de 
transport ou de surveillance 
du marché. Cette intégration 
repose sur des dépendances et 
des intérêts mutuels.
Cette coopération est au-
jourd’hui de plus en plus enta-
chée d’incertitudes juridiques, 
selon Priska Wismer Felder 
(Centre/lu), au point que la 

sécurité de l’approvisionne-
ment peut s’en trouver com-
promise. elle demande donc 
d’asseoir les relations entre 
la Suisse et l’ue en matière 
d’électricité sur un «socle de 
sécurité juridique».
le Conseil fédéral recomman-
dait le rejet de cette motion. 
la stabilité des réseaux élec-
triques est prioritaire, a assu-
ré le ministre de l’energie, 
Albert Rösti. Des efforts sont 
en cours, notamment avec la 
grande réforme sur l’énergie, 
actuellement en discussion au 
Parlement.
Reste que la coopération avec 
les pays voisins fonctionne. 
Albert Rösti a par ailleurs rap-
pelé que le Conseil fédéral éla-
borait un mandat de négocia-
tion pour l’ue d’ici à fin juin. 
l’électricité est incluse dans les 
travaux. (awp)

Après le solaire, le Parlement 
veut avancer sur l’énergie éo-
lienne. la commission com-
pétente du Conseil des etats 
a approuvé à l’unanimité un 
projet visant à accélérer les 
procédures d’autorisation de 
construction pour les installa-
tions éoliennes et à raccourcir 
celles des recours en justice.
les procédures d’autorisation 
des installations éoliennes 
sont actuellement très lon-
gues. la proposition sur la 
table, une initiative parle-
mentaire de la commission 
compétente du National, veut 
donner un coup d’accélérateur 
aux projets de construction 
déjà bien avancés.
Pour la commission, les pro-
jets éoliens déjà bien avan-
cés doivent être réalisés ra-
pidement afin de renforcer 
la production d’électricité 
renouvelable en Suisse, in-
diquent jeudi les services du 
Parlement. l’énergie éolienne 

peut apporter une contribu-
tion précieuse, en particulier 
en hiver.
Concrètement, l’autorisation 
de construire pour les éo-
liennes d’intérêt national et 
bénéficiant d’un plan d’affec-
tation déjà entré en force de-
vrait être délivrée par le can-
ton, alors que la tâche revient 
aux communes actuellement. 
Contre cette décision, les 

voies de droit pour les recours 
doivent être raccourcies.

Ne pas oublier les communes
un recours ne doit être rece-
vable que devant le tribunal 
cantonal supérieur. quant à 
un recours devant le tribunal 
fédéral, il ne sera possible que 
pour clarifier des questions ju-
ridiques de principe.
la commission ne veut ce-

pendant pas oublier les 
communes d’implantation. 
Celles-ci doivent avoir déjà 
approuvé les projets dans 
une phase de planification 
antérieure, sauf si les cantons 
ont déjà transféré au niveau 
cantonal la compétence en 
matière de planification d’af-
fectation dans ce domaine, 
comme c’est le cas dans le 
canton de Neuchâtel. (awp)

offensive éolienne au Parlement
ÉNERGIE. une commission approuve un projet visant à accélérer les procédures d’autorisation de construction des installations.
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Motions sur l’énergie votées au National
Le Conseil national a largement accepté mercredi 
trois motions liées à la production d’énergie. Le 
Conseil fédéral était d’accord avec les propositions.
Les députés ont ainsi adopté une motion pour aug-
menter la part de gaz renouvelable dans l’approvi-
sionnement de la Suisse. Il convient de clarifier les 
exigences afin de garantir que le gaz renouvelable 
importé provient de source durable. Le gaz renou-
velable produit dans le pays doit lui être soutenu de 
manière appropriée afin que les potentiels puissent 
être utilisés judicieusement dans le pays.
La Chambre du peuple a aussi adopté une deu-

xième motion afin de garantir la modernisation 
des installations hydroélectriques. Actuellement, 
lorsque le restant de la concession est de courte 
durée, certains exploitants hésitent à investir, 
car leur mise ne pourra pas être amortie. Or une 
grande partie des concessions hydroélectriques 
suisses expireront entre 2035 et 2045.
Les députés ont aussi accepté, par 126 voix contre 
48, une troisième motion demandant d’inclure 
dans le projet de loi sur les centrales de réserve un 
examen approfondi des installations de couplage 
chaleur-force (installations CCF). (awp)
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ANNE BARRAT
t @AnneBarrat  

Les résultats d’une étude sur 
l’attractivité de Genève criblée à 
l’aune de cinq critères (finances 
publiques, fiscalité, innovation, 
durabilité et infrastructures) ont 
été présentés hier. La comparai-
son ne place pas Genève en posi-
tion de force par rapport à Bâle, 
Vaud, Zurich et Zoug.

«Les différents résultats de la 
présente étude confirment les 
constats et inquiétudes dont nous 
nous sommes fait le relais en sep-
tembre 2022», a commenté Gil-
bert Ghostine, directeur de l’en-
treprise Firmenich et président 
du Conseil de la Fondation pour 
l’attractivité du canton de Genève 
(FLAG), commanditaire des tra-
vaux de l’Institut d’économie 
appliquée CREA.

Réalisés sur la base des don-
nées de l’Office fédéral de la sta-
tistique, les travaux prolongent 
une enquête menée par la fonda-
tion auprès d’une cinquantaine 
d’entrepreneurs, représentant 
30  000 emplois à Genève. 52% 
d’entre eux avaient déclaré avoir 
envisagé de délocaliser leurs acti-
vités en dehors du canton.

Une fiscalité déséquilibrée 
et risquée

Une raison de cette réalité défa-
vorable est la pression fiscale sur 
les personnes physiques, qu’elle 
s’applique aux revenus ou à la for-
tune. La quote-part fiscale (l’im-
pôt en pourcentage du produit 
intérieur brut nominal) des per-
sonnes physiques à Genève, un 
peu plus basse que dans le can-
ton de Vaud (12% contre 12,3% en 
2020) est près de trois fois supé-
rieure à celle de Zoug (4,3%).

«La concentration de ceux qui 
paient l’impôt est un élément fort 
de vulnérabilité, observe Arnaud 
Burgin, directeur de la FLAG: 
4,2% des contribuables financent 
la moitié de l’impôt cantonal sur 

le revenu, 15% d’entre eux s’ac-
quittent de 75%. Elle est encore 
plus grande dans le cas de l’im-
pôt sur la fortune: 6% des for-
tunes individuelles représentent 
91% des recettes. L’impôt sur les 
personnes morales n’est pas en 
reste, avec 1,9% des entreprises 
qui règlent 84% du total.» Dans 
le même temps, 38,8% des Gene-
vois ne paient pas d’impôt sur le 
revenu et 62,9% des entreprises 
du canton ne contribuent pas à 
l’impôt sur les sociétés.

Les écarts se creusent davan-
tage lorsqu’il s’agit de l’impôt sur 
la fortune des personnes ayant un 
million de francs et plus. «Ce sys-
tème d’imposition qui préserve 
les familles de la classe moyenne 

tout en taxant plus lourdement les 
hauts revenus génère une pyra-
mide fiscale fragile et donc vul-
nérable», souligne l’étude.

Le poids des dépenses
«Les résultats démontrent l’inef-

ficacité de la fiscalité cantonale. 
Non seulement elle ne permet pas 
de dégager les recettes fiscales 
pour couvrir des dépenses cou-
rantes toujours plus importantes, 
ce qui empêche Genève d’inves-
tir dans les infrastructures, dans 
l’innovation. Mais en plus, elle est 
fondée sur des mécanismes très 
redistributifs – la proportion de 
personnes qui ne paient pas du 
tout d’impôts est plus élevée qu’ail-
leurs en Suisse – qui fragilisent la 

pyramide fiscale et entraînent un 
déséquilibre risqué pour l’attracti-
vité de Genève», déplore Mathieu 
Grobéty économiste et directeur 
exécutif de l’Institut CREA.

La dette publique brute par habi-
tant est plus de deux fois plus éle-
vée que celle de Bâle et jusqu’à 
près de quatre fois plus que celle 
de Vaud. L’endettement public par 
habitant s’établit à 38 188 francs 
en 2020, un niveau supérieur à 
celui des cantons de référence. 
La hausse entre 2019 et 2020 est 
imputable à la recapitalisation de 
la Caisse de prévoyance de l’Etat, 
que les Genevois ont décidé, par 
référendum, de financer par la 
dette plutôt que de baisser les 
rentes.

En 2020, la dette publique gene-
voise représentait 45,4% du PIB 
contre 18,2% pour la moyenne des 
autres cantons suisses – un ratio de 
2,5. Ce niveau d’endettement «s’est 
construit autour de déficits publics 
chroniques, alors que dans le même 
temps, les cantons de référence (à 
l’exception de Zurich) ont pu géné-
rer en moyenne des excédents bud-
gétaires», résume l’étude.

Le niveau de dette genevois est 
intimement lié à son train de vie en 
termes de dépenses publiques. Se 
distinguent les dépenses de person-
nel, qui représentent 901 francs par 
habitant en 2020, supérieures de 
50% à celles de Zurich ou de Vaud. 
En cause, un nombre de fonction-
naires et des salaires plus élevés. 

«J’étais agnostique et sans pré-
jugé lorsque j’ai lancé les travaux 
pour cette étude, indique Mathieu 
Grobéty. Certains des résultats, 
sans appel, m’ont surpris par leur 
amplitude, celles de la dette du can-
ton et des dépenses de personnel 
par habitant en particulier. Genève 
dépense trop sans que la produc-
tivité de ses employés justifie des 
salaires sensiblement plus élevés 
que dans les autres cantons.»

Un retard dans 
les infrastructures

Endetté, dispendieux, Genève 
n’est pas en mesure de combler 
le retard qu’elle a pris pour inves-
tir dans l’amélioration de sa mobi-
lité, ses routes en particulier. «Un 
résident utilisant son propre véhi-
cule motorisé effectuerait 30,8 
kilomètres par heure de transport, 
soit en moyenne 26,9% de distance 
en moins qu’un habitant d’un autre 
canton», selon l’étude.

Quant au parc immobilier, il 
pose toujours des problèmes en 
dépit des efforts de construction. 
Ceux-ci se traduisent par des 
loyers élevés – le prix moyen par 
mètre carré s’élevait à 19,70 francs 
en 2020, soit 19,4% de plus que la 
moyenne suisse – et les taux de 
vacance parmi les plus bas de 
Suisse (0,38 contre une moyenne 
nationale de 1,31).

«Il y a urgence à lancer les chan-
tiers de long terme, dans les 
domaines du logement – struc-
turellement déficient en termes 
d’offre par rapport à la demande 
– et des transports – pour consoli-
der la position de Genève comme 
place internationale notamment. 
La pérennité de l’écosystème 
genevois, qui perd du terrain, en 
dépend. Ce sont, avec la fiscalité, 
les leviers principaux pour attirer 
des talents, des créateurs de jeunes 
pousses, qui assureront le renou-
vellement des entreprises du can-
ton, et pour les retenir, conclut 
Renaud de Planta, membre du 
conseil de fondation de la FLAG.» ■

Dettes, impôts: Genève montré du doigt
COMPÉTITIVITÉ  Une étude réalisée par l’Institut CREA compare le canton avec Bâle, Vaud, Zurich et Zoug sur cinq thèmes.  
Résultat: qu’il s’agisse de pression fiscale ou du poids des dépenses publiques, Genève peut mieux faire

Source: Institut CREA, AFF

UNE DETTE BIEN SUPÉRIEURE À CELLE DES AUTRES CANTONS
Dette publique par habitant, en francs
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TAUX DE LOGEMENTS VACANTS
Taux de logements vacants, en % du nombre total de logements

0

0,5

0,75

1,25

0,25

1

ZougGenèveZurichVaudBâle-VilleSuisse

2010 2022

0,
33

0,
29

0,
380,

230,
60

0,
63

1,
10

0,
45

1,
17

0,
73

1,
31

0,
92

Source: Institut CREA, AFF

UN ENDETTEMENT ÉLEVÉ MALGRÉ D'IMPORTANTES RECETTES
Recettes �scales par habitant, en francs
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Deux voix, un même constat: «Les élec-
tions récentes offrent l’opportunité de créer 
une nouvelle dynamique: celle de revisi-
ter les conditions-cadres qui présideront 
à l’avenir de Genève pour les trente pro-
chaines années», se réjouit Frédéric Rochat, 
membre de la Fondation pour l’attractivité 
du canton de  Genève (FLAG). Et Carole 
Hübscher, elle aussi membre de la FLAG, 
d’ajouter: «Profitons de cette nouvelle légis-
lature pour définir ensemble une vision à 
long terme de Genève pour ses habitants. 
» La FLAG est l’organe créé en 2022 par un 
cercle de dirigeants pour défendre l’attracti-
vité de Genève. Parmi eux, Frédéric Rochat, 
associé de la banque privée Lombard Odier 
et Carole Hübscher, présidente du conseil 
d’administration de Caran d'Ache. Nous les 
avons rencontrés en marge de la publication 
des résultats de l’étude réalisée par l’Insti-
tut CREA. Ils se sont exprimés à titre per-
sonnel.

La croissance, sinon rien
Tous deux ont en ligne de mire la crois-

sance du canton. Le débat doit porter sur 
les conditions pour la dynamiser. La décrois-
sance est à proscrire, l’inaction tout autant:  
«Le statu quo n’est pas une option, c’est une 
illusion confortable mais dangereuse. Tout 
comme pour une entreprise, une région qui 
ne croît pas décroît, avec toutes les consé-
quences que cela peut amener. Le surplace 
n’existe pas. Il est temps d’agir pour assurer 

une croissance maîtrisée et durable du can-
ton», appelle Carole Hübscher.

Sans quoi, prévient Frédéric Rochat, nous 
ferons face à un risque majeur: «sommes-
nous prêts à prendre le chemin de la décrois-
sance, avec comme perspective des délocali-
sations d’entreprises, des pertes d’emplois, un 
appauvrissement général, et, à terme, le départ 
des plus jeunes générations?» Non, répondent 
nos interlocuteurs d’une seule voix, regret-
tant que les résultats de l’étude «confirment 
tout haut ce que de nombreux observateurs 
constatent depuis longtemps: Genève souffre 
d’une lente érosion de ses conditions-cadres: 
dépenses publiques élevées, poids de la dette, 
capacité limitée d’investissements, pyramide 
fiscale fragile et manque notoire d’infrastruc-
tures de logements et de transports. Nous res-
sentons une vraie nécessité d’agir pour inver-
ser la tendance.»

Réformer avant tout
Car «si rien n’est entrepris pour inverser 

ce déclin, Genève perdra ses forces vives et 
connaîtra une décroissance. Des exemples 
existent chez nos voisins, où des villes, des 
régions entières ont été victimes de l’émigra-
tion des jeunes générations, d’une désertifi-
cation et donc d’un appauvrissement écono-
mique», s’inquiète encore Carole Hübscher.

Elle appelle de ses vœux un tour de table où 
les entrepreneurs siégeront avec le nouveau 
Conseil d'Etat pour définir les axes priori-
taires d’une feuille de route pour une Genève, 
ville et canton, qui se donne les moyens d’at-
tirer les talents, les créateurs d’entreprise, 
et de retenir les anciens qui ont travaillé à la 
prospérité. La fiscalité figure en haut de la 
liste. ■ A. B.

Actuellement à la tête du Dépar-
tement des finances et des res-
sources humaines et meilleure élue 
dimanche dernier, Nathalie Fonta-
net souhaite conserver son dicastère. 
Elle entend faire bon usage de cette 
configuration favorable, décrit-elle 
dans cette interview.

La fiscalité est souvent pointée du doigt 
comme un handicap de Genève par rap-
port à d’autres cantons. Est-elle selon 
vous une priorité? Une réforme est-elle 
nécessaire? Dans quels termes et à 
quelle échéance?  Genève est le canton 
de Suisse qui exploite le plus son 
potentiel fiscal. C’est aussi le canton 
où l’imposition sur la fortune est la 
plus élevée du pays.  Comme en 
témoignent les comptes 2021 et 2022 
de l’Etat, Genève n’a pas besoin de 
rentrées d’impôts supplémentaires. 
Les ressources fiscales à disposition, 
lesquelles n’ont d’ailleurs cessé de 
s’accroître ces dernières années, per-
mettent de répondre aux 
besoins grandissants de la 
population.La fiscalité est 
une condition-cadre fonda-
mentale pour l’économie. Un 
taux compétitif encourage l’audace 
entrepreneuriale. Il est déterminant 
s’agissant de l’attractivité de notre 
canton et permet à nos PME de se 
projeter dans l’avenir, de dégager des 
fonds pour investir, d’innover et de 
créer des emplois.

Puisque vous posez la question des 
priorités, actuellement il s’agit pour 
moi de combattre l’initiative 185 [le 
texte demande un prélèvement tem-

poraire de 2,5% sur les for-
tunes de plus 3 millions de 
francs, à partir de ce mon-
tant, ndlr] qui représente un 
danger pour le canton, et de 

m’engager en faveur de la réforme 
portant sur l’imposition des grands 
groupes d’entreprises élaborée dans 
le cadre de l’OCDE et du G20.

Quelles mesures fiscales concrètes vous 
sembleraient opportunes pour conser-

ver les entreprises genevoises dans le 
canton, voire en attirer de nouvelles? 
 Parmi les mesures concrètes qui me 
tiennent le plus à cœur, figure la révi-
sion de la fiscalité sur l’outil de tra-
vail. Il me semble en effet primordial 
de soutenir les entrepreneurs et les 
entrepreneuses qui travaillent dans 
leurs sociétés, qui prennent des 
risques notamment financiers et y 
créent des emplois. Aujourd’hui, ces 
contribuables sont imposés sur la 
valeur estimée de leur entreprise, par 
le biais de l’impôt sur la fortune. 
Pourtant cette valeur n’est pas liquide 
et est souvent liée directement à leur 
activité. Tous les cantons romands à 
l’exception de Berne et de Genève ont 
déjà baissé l’impôt sur l’outil de tra-
vail. Je propose de faire de même en 
déposant un projet de loi réduisant 
de 40% cette imposition moyennant 
certaines conditions.

Même question pour les personnes phy-
siques: quelles mesures fiscales concrètes 
pour éviter la fuite des talents et en attirer 
de nouveaux?  La plus pressante consiste 
à réduire l’imposition sur le revenu, 
dans des proportions qui doivent 
encore être évaluées, afin de restituer 
rapidement du pouvoir d’achat aux 
ménages. Il est important de rappeler 
que les baisses fiscales, contrairement 
à ce que certaines formations politiques 
prétendent, ont pour effet de stimuler 
l’économie, ce qui a pour corollaire d’ac-
croître les revenus permettant à l’Etat 
de financer les politiques publiques et 
notamment d’assurer sa mission en 
matière de cohésion sociale. ■  

PROPOS RECUEILLIS PAR A. B.

ÉCONOMIE  Des entrepreneurs tirent la son-
nette d’alarme: la cote de Genève est en baisse. 
La prochaine législature ouvre une fenêtre 
pour prendre d’urgence des mesures

FISCALITÉ  La conseillère d’Etat 
Nathalie Fontanet se trouve en posi-
tion de force pour améliorer les 
conditions-cadres du canton

De nouvelles conditions-cadres 
pour sauver la croissance

«Un taux compétitif encourage l’audace»

«Tous les cantons 
romands à 
l’exception de 
Berne et de 
Genève ont déjà 
baissé l’impôt sur 
l’outil de travail»
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L’avocate du jeune
homme emprisonné
en raison de ses
troubles psychiques
et de ses addictions
dénonce les failles
de la réinsertion.

Luca Di Stefano

«J’ai passé huit ans en prison.
Maintenant ça suffit.» Il y avait
un mélange de lassitude et d’es-
poir dans les mots de Jonathan*,
28 ans, face aux trois juges du
Tribunal d’application des
peines et mesures (Tapem) le
27 avril. Puis, quand ces mêmes
juges l’ont informé qu’il était
libre, le jeune détenu a demandé
à pouvoir prendre son avocate
dans les bras. Permission accor-
dée.

L’histoire carcérale de ce gar-
çon pas encore trentenaire est
celle d’un jeune homme souf-
frant de troubles psychologiques
et d’addictions qui a passé huit
ans en détention alors qu’il a été
condamné à deux ans de prison.

Passage à Curabilis
C’était au lendemain de ses
18 ans, en juillet 2015. Jonathan
était alors reconnu coupable de
brigandage et de violation de do-
micile pour avoir racketté deux
téléphones et s’être introduit
chez sa grand-mère avant de lui
subtiliser sa voiture.

À l’époque, la justice met en
lumière les troubles du compor-
tement et les problèmes fami-
liaux de ce tout jeune majeur en
rupture scolaire. Ses addictions
à l’alcool et à la drogue in-
quiètent. Aussi, les juges de
l’époque imposent-ils une me-
sure thérapeutique dans une
structure fermée afin de pouvoir
envisager «une possibilité d’évo-
lution».

Cette décision a pour consé-
quence de suspendre la peine, la-
quelle ne devra pas être exécu-
tée si les soins en milieu fermé
ont porté leurs fruits.

En 2015, donc, le jeune
condamné quitte Champ-Dollon
pour La Brenaz jusqu’en juillet

2017. S’ensuit un long passage à
Curabilis, établissement mêlant
prise en charge pénitentiaire et
soins psychiatriques. En 2019,
lorsqu’il passe devant le Tapem,
la juridiction chargée de statuer
chaque année sur la prolongation
de sa mesure thérapeutique, Jo-
nathan lâche aux juges: «Vous
m’avez rendu encore plus con
qu’avant.»

À l’époque, l’enjeu est une
prise en charge à Pramont, en
Valais, où un centre d’exécution
de mesures accueille mineurs et
jeunes adultes. Mais la Suisse ro-
mande fait face à une pénurie de
places pour cette catégorie de dé-

tenus. Jonathan doit patienter.
Le transfert dans cette structure
aura lieu à la fin de l’année 2020.

En Valais, Jonathan trouve un
établissement adapté à son
trouble. Il obtient des permis-
sions de sortie, réalise un stage
dans une entreprise. «Pramont
m’a permis de renouer des liens
avec ma famille et de mettre un
pied dans le monde profession-
nel», s’est-il félicité.

Ainsi, le Tapem décide-t-il, en
novembre 2022, que le moment
est venu demettre fin à lamesure
du jeune homme. Les juges or-
donnent sa libération condition-
nelle et mettent à la charge du

Service de l’application des
peines et mesures (Sapem) de
«préparer concrètement la tran-
sition vers l’extérieur en vue de
sa réinsertion» afin «de consoli-
der ses progrès».

En effet, l’ensemble des inter-
venants s’accordent à dire qu’il
est «indispensable que Jonathan
bénéficie d’un cadre suffisant et
soutenant à sa sortie de Pramont,
ce qu’un retour au sein du domi-
cile de sa mère ne garantit pas».
Pour mettre en place ce cadre, à
savoir un foyer, des soins ainsi
qu’un projet de réinsertion pro-
fessionnelle, l’administration
dispose de cinq mois puisque la

libération doit intervenir au plus
tard le 30 avril.

Ces cinqmois étant désormais
écoulés, quelles démarches ont
été entreprises? Interrogé, le Sa-
pem refuse de s’exprimer sur les
cas particuliers. Reste qu’à la fin
dumois d’avril, le service chargé
de la réinsertion de Jonathan a
indiqué ne pas avoir trouvé de
place dans un foyer. En consé-
quence, il a demandé aux juges
du Tapem de prolonger la me-
sure de trois mois. De quoi
mettre Jonathan hors de lui. Son
avocate, également. «Au lieu de
préparer un plan B, le Sapem a
mis toute son énergie pour pro-

longer la détention de mon
client, déplore Me Saskia Diti-
sheim. Ce procédé laisse son-
geur. Il est intolérable de garder
un homme enfermé au prétexte
que l’État n’a rien organisé.»

Éviter la récidive
En effet, en ordonnant la libéra-
tion, les juges n’ont pas suivi le
préavis du Sapem. La raison est
simple: cette même juridiction
avait ordonné la libération condi-
tionnelle cinq mois plus tôt. In-
concevable donc, pour le Tribu-
nal de revenir sur une décision
entrée en force.

Et maintenant? Faute d’enca-
drement, le jeune homme est re-
tourné vivre dans sa famille mal-
gré les avis unanimes des profes-
sionnels. D’autant qu’en cas de
récidive, Jonathan retournera en
milieu fermé. L’abstinence fait
partie des conditions qui lui sont
imposées. Or, le principal
concerné semontre lucide quant
à sa situation. «Je suis polytoxi-
comane depuis l’âge de 13 ans.
J’ai des problèmes, je demande à
bénéficier de l’aide d’un addicto-
logue», a-t-il fait savoir aux juges
du Tapem avant qu’ils ne l’infor-
ment de sa libération.

Quant à Me Saskia Ditisheim,
elle forme le vœu que l’adminis-
tration prendra ses responsabili-
tés: «On ose espérer que le Sa-
pem prendra en compte sesman-
quements pour aider au mieux
mon mandant pour une réinser-
tion réussie.» Lors de l’audience
du 27 avril, Jonathan a dû ré-
pondre aux questions déstabili-
santes d’un juge qui souhaitait
«voir ce qu’il a dans le ventre».
Jamais il n’a perdu le contrôle et
a souhaité rassurer: «Je ne suis
pas un ange. Mais j’ai passé huit
ans en prison, je ne vais pas être
assez bête pour récidiver.»

* Prénom d’emprunt

Condamné à deux ans de prison,
un Genevois a été détenu huit ans

Justice

Lieu de détention fermé pour mineurs et jeunes adultes, le centre de Pramont a permis au détenu de renouer avec
sa famille et de réaliser un stage en entreprise. Mais les places dans les foyers sont rares en Suisse romande. ODILE MEYLAN

Économie
Une étude dresse
le portrait de Genève
et pointe ses faiblesses
par rapport au reste
de la Confédération.

C’est un document qui servira
peut-être au Conseil d’État pour
élaborer son discours de Saint-
Pierre. Menée par l’Institut CREA
d’économie appliquée, rattaché à
l’Université deLausanne, à l’initia-
tive de la Fondation pour l’attrac-
tivité deGenève (FLAG), uneétude
pointe les faiblesses du Canton.

L’adage dit que lorsqu’on s’ob-
serve, on sedésole, et quandon se
compare, on se console. Ce n’est
pas toujours vrai: les failles gene-

voises seraient nombreuses et
portent sur ses finances, sa fisca-
lité, sonmanqued’innovation, ses
problèmes de logement et de mo-
bilité. Cette étude complète un
sondage réalisé l’an passé par la
FLAG, qui mettait en exergue les
idées d’exil des entreprises gene-
voises.

Le boulet de la dette
Dirigée par le professeur Mathieu
Grobéty, l’étude compareGenève,
communes comprises, avec ses
principaux concurrents suisses:
Vaud, Zoug, Zurich et Bâle-Ville.
Elle démontrequeGenèvedispose
de recettes fiscales importantes,
parmi les plus élevées du pays.
Elles proviennent, pour les per-
sonnes physiques, des hauts reve-

nus et des très hauts revenus.Ainsi
15%des contribuables assurent-ils
70%des recettes, contre 23%àZu-
rich et 27% dans le canton de
Vaud.

Avec l’impositionde la fortune,
le système s’avère «dépendant
d’un petit nombre de contri-
buables très mobiles», ce qui est
un risque. Genève a de l’argent,
mais aussi des dettes (23,5 mil-
liards selon les calculs de la Confé-
dération repris par Mathieu Gro-
béty, 10 milliards de moins selon
Genève), résultant de déficits cu-
mulés et de renflouements,
comme celui de la caisse des fonc-
tionnaires en 2020. Du coup, la
dette publique globale genevoise
atteint 45% du PIB, contre 18% en
moyenne en Suisse.

Richement doté, le ménage ge-
nevois dépenseplus que les autres
cantons. Non pas tant pour ses
prestations (Bâle bat ici tous les re-
cords) que… pour payer ses em-
ployés. Le salaire médian du sec-
teur public genevois atteint
9344 francs parmois (15% de plus
que la moyenne suisse).

À côté, il faut ajouter des diffi-
cultés spécifiques genevoises en
termesde coût du logement et, on
l’a dit, demobilité.Mais le plus en-
nuyeux est peut-être ailleurs. Par
rapport à ses concurrents, Genève
comporte 22%d’emplois dansdes
branches économiquesnovatrices
(chimie-pharma, IT, R&D, etc.).
C’estmieuxqueVaud,maismoins
que les autres. La proportion de
start-up créées, l’économie de

l’avenir, est aussi faible, avec
5,1 start-uppour 1000entreprises
entre 2017 et 2021, contre 10,4 à
Bâle.

Que faire? «Genève doit enga-
ger des réformes structurelles en
direction des personnes à haut re-
venu, estime Mathieu Grobéty. Il
doit plus inciter les propriétaires à
rénover les logements, et les loca-
taires à en changer sans frais pour
aller vers des habitations plus
adaptées au cours de la vie. L’État
doit diminuer ses dépenses cou-
rantes pourfinancer les investisse-
ments nécessaires dans l’éduca-
tion ou la mobilité.»

Intéressante, l’étude de l’Insti-
tut CREA doit être lue avec soin,
car elle pose des questions. Par
rapport aux autres cantons, l’en-

dettement par habitant genevois
est présenté comme étant stratos-
phérique, parceque l’étudeprend
en compte les engagements liés à
la récente recapitalisation de la
caisse de pension des fonction-
naires, un élément que les statis-
tiques cantonales écartent depuis
toujours de la dette cantonale.

Autrequestion, la comparaison
intercantonaledesbouchons, alias
«l’efficacité globalede lamobilité»,
est-elle bien judicieuse quand elle
compare la situation prévalant
dans notre territoire urbain avec
celle de territoires en moyenne
moins encombrés? Enfin, les
chiffres de 2012, seuls disponibles
pour comparer le développement
durable entre cantons, ont dix
ans. Marc Bretton

Imposition: pourquoiGenève est si différent des autres cantons
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